
ARRETE DU MAIRE 

PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS 

ET DE SIGNATURE 

��ule 

Liber-te.: 

Egalir0 

Frnternité 

Le Maire de la commune de Maule, 

VU l'élection municipale du 15 mars 2026 ; 

A UN ADJOINT AU MAIRE 

VU l'installation du Conseil Municipal, l'élection du Maire et l'élection des Adjoints au Maire en date 
du 20 mars 2026 ; 

VU l'article L 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, pour une organisation rationnelle des Services, de donner 
délégation de fonction et de signature, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux Adjoints au 
Maire chargés des affaires de la Commune, 

ARRETE 2026-9

Article 1 : 

Monsieur Benjamin GOHET, huitième Adjoint au Maire, est délégué aux Finances, aux Marchés 
publics et aux Affaires juridiques, et assurera en nos lieu et place et concurremment avec nous, les 
fonctions et missions relatives aux Finances, aux Marchés publics et aux Affaires juridiques en relation 
avec les services communaux. Il est chargé d'initier, mettre en œuvre, coordonner et assurer le 
succès de ce domaine et de superviser les conseillers délégués associés à sa délégation. 

Article 2: 

Monsieur Benjamin GOHET, huitième Adjoint au Maire, est habilité dans le secteur des Finances, des 
Marchés publics et des Affaires juridiques. A ce titre, délégation lui est donnée pour élaborer en mes 
lieu et place 

La contribution à la définition de la stratégie financière 
Le suivi et analyse des documents budgétaires et financiers de la commune 
Le suivi juridique des actes et des contentieux de la collectivité 
La participation à la préparation et au suivi des procédures de marchés publics et de la 
commande publique 
La participation à la mise en place d'outils de pilotage, de contrôle interne et d'optimisation des 
ressources 
La suggestion de nouvelles ressources financières 
La représentation de la commune auprès des fournisseurs et prestataires pour les questions liées 
à l'exécution des marchés. 
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